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ACTES DE SOCIÉTÉ. — PUBLICATION. 

r'obliaaûon imposée par l'art. 4G du Code de commerce, 

de publier la dissolution de toute société, lorsqu'elle a lieu 

avant le terme fixé pour sa durée, s'applique-t-clleàunc 

société uni a été contractée sans publicité ? (Rés. aff.) 

Snécialement : Lorsqu'une société a été formée sans publi-

cité l'un des associés, qui s'est retiré uvant le terme, 

sans donner à la dissolution de l'acte social à son égard 

la publicité exigée par l'art. 4(5, peut-il se soustraire aux 

cnqagemens contractés , sous la raison sociale , depuis sa 

retraite de fait, en établissant, autrement que par la 

preuve de l'accomplissement des formalités prescrites par 

[article précité, qu'à la date des engagement il avait 

cessé d'être membre de la société ? (Rés. nég.) 

Ces questions importantes pour le commerce ont été 

résolues dans les circonstances qui suivent : 

15 mars 1»27 , société pour quatre années , expirant 

au 15 mars 1851 , entre le sieur Gengène et les sieurs 

Thouren, pour un commerce de suifs et la fabrication de 

chandelles à la Guillotière près Lyon. 

L'acte social fut fait sous seing "privé, et ne fut pas pu-

blié. 

Au mois de janvier 1828, le sieur Gengène se retira, à 

ce qu'il paraît , de la société; mais l'acte de dissolution 

ne reçut aucune publicité. 

Cependant, au mois d'avril 1829, trois effets, montant 

ensemble àCOOO fr., furent endossés par les sieurs Thou-

ren etC e, au profit des sieurs Auby,PoulihieretC e,qui les 

négocièrent eux-mêmes au sieur de ia Blatinière de Ëerg. 

A l'échéance, les billets furent protestés foute de paie-
ment. 

Le porteur fit ensuite assigner le sieur Gengène com-

me associé de la maison Thouren et C°, en paiement des 
billets dont il s'agit. 

Jugement qui repousse la demande , attendu que Gen 

gène avait cessé d'être associé des sieurs Thouren au 

moment où les billets avaient été souscrits par ces der-

niers ; que si sa retraite n'avait pas été rendue publique, 

cette formalité n'était pas nécessaire, dès que la société 

elle-même n'avait pas été publiée conformément à l'ar-
ticle 42 du Code de commerce. 

§"
r
 l'appel, arrêt de la Cour royale de Lyon, du 14 mai 

nets, qui infirme le jugement par le motif que l'inaccom-

plissement de la formalité prescrite par l'article 42 ne 

justifie pas l'inobservation de la disposition de l'art. 40, 

, ^""'oi en cassation pour fausse application des ar-

ticles 42 et 40 du Code de commerce , et de l'article 1515 

du Code civil , en ce que la Cour royale de Lyon, isolant 

la disposition de l'article 4(5 de celle de l'article 42 , a 

juge que la dissolution d'une société, dont l'acte de for-

dénoncé, que , le i5 mars 1827, le sieur Gengène, demandeur 

en cassation , contracta une société de commerce avec Auguste 

et Michel Thouren, sous la raison sociale Auguste Thouren 

et O , pour quatre années, c'est-à-dire jusqu'au i5 mars 

i83i; d où il résulte que les trois billets qui font l'objet du 

procès ayant été négociés au mois d'avril 1829, la Cour royale 

en ajustement conclu, en fait et en droit, que c'était une dette 

sociale , et qu'en rejetant l'offre faite par Gengène de prouver 

une dissolution antérieure de la société , faite sans publicité, 

comme la société avait elle-même été contractée, la Cour 

royale de Lyon , loin de violer l'art. 46 du Code de commerce, 

en a , au contraire , fait une juste application. 

( M. Mesladier, rapporteur. — M* Crémieux, avocat.) 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Hardouin.) 

Audience du 13 juillet. 

DÉLITS DE i.X PRESSE. — CUML'LATION DES PEINES. 

Les art. 565 et 579 du'Code d'instruction criminelle , qui 

proscrivent la annulation des peines en matières criminelle 

et correctionnelle ordinaires , sont-ils applicables aux dé-

lits de la prase'! (Oui. ) 

Lorsque plusieurs crimes ou délits sont successivement pour-

suivis et punis, n'y a-l-il cumulaiion de peines qu'autant 

que la plus forte a atteint le maximum , ou que les deux 

peines réunies excèdent ce maximum? (Oui.) 

L'écrou du condamné fait-il courir la peine de plein droit? 

(Non.) 

La Gazette des Tribunaux , dans son numéro d'avant-

hier , en reproduisant les principaux passages de la con-

sultation de Mu Moulin , relative à ce procès , en a fait 

connaître suffisamment les circonstances de fait. Nos lec-

teurs se rappellent que M. Mie , imprimeur , a été suc 

cessivement condamné pour délits de presse , le 20 juillet 

1832, à six mois d'emprisonnement et 5,000 fr. d'a-

mende, et le 8 septembre suivant à 50 fr. de la même 

peine et à trois mois de prison. Lorsque ces deux con-

damnations furent devenues définitives, M. Mie se mil en 

devoir de les exécuter. En conséquence il se constitua 

prisonnier à Sainte-Pélagie le 22 janvier dernier , et le 25 

février suivant, M. le procureur-général le fit écrouer de 

nouveau , en exécution de la seconde condamnation. Il 

faut remarquer que le délit qui sert de base à l'arrêt du 

8 septembre était antérieur à la première condamnation. 

Aujourd'hui que la deuxième peine est accomplie par 

le laps de trois mois depuis le jour de l'écrou , et que 

celle de six mois est à la veille de l'être, M. Mie deman-

dait à la Cour d'ordonner sa mise en liberté le 20 juillet 

prochain. 

M° Moulin , son avocat , a développé ses conchisions : 

« Messieurs, a-t-il dit, M. Mie soumet à votre apprécia-

tion une question de liberté autour de laquelle se grou-

pent de puissantes considérations et de nombreux inté-

rêts. Ennemi du privilège , ce n'est pas une faveur qu'il 

sollicite de votre indulgence, c'est l'application rigou-

reuse de la lot qu'il réclame de votre justice. Condamné 

pour délits de la presse, ne faites entre lui et les condam-

nés pour délits ordinaires aucune différence ; traitez-le 

comme le voleur et le meurtrier! Voilà ce qu'il vous de-

mande ; est-ce donc trop d'exigence !.... 

1 Refusercz-vous , Messieurs, à l'écrivain et au jour-

naliste , ce que vous accordez chaque jour aux condamnés 

ordinaires? Voilà, dans sa nudité, la question sur la-

quelle vous êtes appelés à statuer, s 

Abordant la discussion , l 'avocat élablit , par les argumens 

de sa consultation , qu'il présente seulement sous une nouvelle 

forme , que les articles 365 et 3yg du Code d'instruction cri-

minelle proscrivent la cumulatiou des peines dans tous les cas; 

et que, dans le concours de deux peines, si elles sont de même 

nature, elles se confondent ; si elles sont de nature différente , 

la plus forte absorbe toujours la plus légère. M
e
 Moulin ter-

mine sa plaidoirie par la citation de nombreuses antorités , il 
rappelle notamment une instruction de l'ancien procureur-

général Bellart , favorable au système de son client. 

M. l'avocat-général Franck-Carré , après avoir rappelé 

en peu de mots les faits relatifs à la question soulevée , 

continue ainsi : «Vous serez peut-être frappés, Messieurs, 

d'une première difficulté. Peut-être serions-nous fondés 

à dire à M. Mie : Si vous aviez, lors de la deuxième 

condamnation , un recours à exercer , ce devait être de-

vant la Cour d'assises, alors saisie et chargée d'appliquer 

la peiné encourue par la déclaration du jury : pourquoi 

ne l'avez-vous pas lait? Vous pouviez vous pourvoir con-

tre l'arrêt, vous ne l'avez pas fait non plus. Que propo-

sez-vous donc aujourd'hui? L'interprétation de ce second 

arrêt qui vous condamne à trois mois de prison ? Mais 

cet arrêt, ainsi que le précédent, est très clair : l'un vous 

condamne à trois mois , l'autre à six mois de prison ; il 

ne pouvait donc s'agir que de l'exécution de ces arrêts ; 

or, le ministère public seul en est chargé : prenez-le à 

partie ; mais la Cour u'esi pas compétente. 

» Nous abandonnons toutefois cette difficulté , pour 

aborder franchement la question du fond. » 

Examinant ce qu'il fallait entendre par ce mot cumula-

tion de peines , M. l'avocat-général s'attache à démontrer, 

avec trois arrêts récens de la Cour de cassation, qu'il n'y 

a de cumulation proscrite que lorsque les deux peines , 

successivement prononcées , excèdent par leur réunion 

le maximum de la plus grave. 

, Après une réplique de M
L
' Moulin et de l'organe du mi-

nistère public , et une délibération d'une heure et demie 

dans la chambre du conseil, la Cour est rentrée en séance 

et a prononcé l'arrêt suivant : . 

Considérant que , par l'arrêt du 10 juillet 1 85a , Mie a été 

condamné à six mois de prison , pour complicité du délit 

d'offense envers la personne du Roi ; que, par l'arrêt du 8 sep-

tembre suivant , Mie a été condamné à trois mois de prison , 

comme coupable de complicité du délit de provocation , non 

suivie d'eflet , au renversement dû gouvernement; que le 

maximum de la peine , qui pouvait être appliqué au deman-

deur , était , dans le premier cas , de cinq ans de prison et de 

10,000 fr. d'amende ; que le maximum de la peine était , dans 

le second cas , de cinq ans de prison et de 6 ,000 fr. d'amende; 

qu'ainsi , en fait , les deux condamnations réunies n'ont pas 

même atteint le maximum de la peine la moins grave prononcée 

par la loi , et qu'en outre , la Cour d'assises de la Seine n'a 

point ordonné , par son second arrêt, que la peine prononcée 

co itre Mie le 8 septembre se confondrait avec celle qui lui 

avait été inlligée le •!■?. jud'et précédent , 

Considérant , qu'aux termes de la loi , lorsque les peines 

prononcées contre le même individu , dans le cas de convic-

tion de plusieurs crimes ou délits , sont de nature différente , 

la peine la plus faible doit toujours se confondre avec la plus 

grave; que si les peines de même nature ne diffèrent que quant 

à la durée, il n'y a de cumulation prohibée par l'art. 365 du 

Code d'instruction criminelle , qu'autant que les peines suc-

cessivement prononcées excéderaient le maximum de la plus 

forte peine encourue par le condamné ; 

Considérant que la date du second écrou fait à la diligence 

du procureur-général ne peut avoir pour effet d'opérer la 

confusion de deux peines , mais assure , au contraire , l'exécu-

tion successive des deux condamnations prononcées contre 

Mie ; déboute Mie de sa demande et le condamne aux dépens. 

M. Mie s'est pourvu en cassation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE DIGNE. 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 6 juillet 1855. 

CONDAMNATION D'UN ERMITE. 

La ville de Mouslicrs, située au pied de rochers inacces-

sibles, doit à sa position, singulièrement pittoresque, d'ê-

tre souvent visitée par des étrangers, et de figurer dans 

le cabinet du Roi à côté des plus beaux paysages de la 

Suisse. C'est donc sur ces rochers grisâtres et menaçans, 

et dans une chapelle tapissée de nombreux ex voto et ap-

pelée Notre-Dame;, que vivait un ermite. Or, vovez ce 

qu'il est advenu, ct dites-moi où s'arrêteront cette" irréli-

gion, ces persécutions , compagnes inséparables des ré-

volutions! ..... Celui dont la piété édifiait tous les parois-

siens ; celui que M. le curé avait jugé le plus digne pour 

faire desservir la sainte chapelle; celui dont les mains in-

nocentes ornaient l'autel, et dont les prières pures comme 

celles d'un enfant retentissaient dans le saint lieu, vient 

d'être obligé de rendre compte de sa conduite à la justi-

ce. Aucuns avaient douté de la sainteté du personnage, 

mais c'étaient les impies, les libéraux de la contrée. Les 

débats ont vérifié les soupçons que ceux-ci conservaient 

dès long-temps sur le saint de Notre-Dame, et prouvé en-

core une fois que l'habit ne fait pas l'ermite. 

Les curieux que cette audience avaitattirés sont désap-

pointés en voyant entrer le prévenu, il devait avoir une 

longue barbe, et il est rasé de frais. La longue robe de 

bure a fait place à une courte jaquette, et le chapeau à 
large bords à une casquette. 

Le prévenu est calme, et annonce par son altitude qu'il 

a su braver des événemens bien autrement graves que 

ceux qui l'amènent devant les juges. Voici les faits que 

la prévention a bientôt révélés. 

Jean Roux débuta jeune dans la carrière du crime. Dès 

l'âge de 18 ans, il fut accusé d'un vol à main armée , de 

complicité avec les nommés Goin et Roux de Monstiers. 

C'était en l'an XII, époque à laquelle les bandes armées 

dites du Soleil de Jésus désolaient la Provence. La com-

mission militaire que le 1 er Consul avait instituée dans ce 

département pour faire cesser le brigandage, condamna 

Goin, un des complices, à la peine de mort, ct l'autre àl4 

ans de fers. Jean Roux à cause de son âge fut acquitté et 

envoyé à l'armée. Le caractère vicieux du jeune bandit 

dut plier sous la discipline militaire; il ne fut, pendant 

qu'il était sous les drapeaux, animé que des sentimens de 

la gloire, et comme ses frères d'armes, il alla s'asseoir 

en vainqueur sur les métropoles de toute l'Europe : con-

gédié en 1814, il se relira à Mouslicrs sa ville natale, et 

ne tarda pas y reprendre les habitudes les plus vicieuses ; 

mais en 1827, arrive le jubilé ; il affiche une convoi »oiî 

subite, nul n'est plus assidu que lui aux exercices reli 

gieu x ; le temps qu'il passait au cabaret, il l'emploie à psal-

modier des prières; il se dit inspiré, et bientôt le curé
-



Te maire el les familles les plus influentes d'alors Je dési-
gnent pour remplacer l'ermite de Notre-Dame, qui venait 
de finir saintement sa vie. Depuis lors, des plaintes sc-
iaient bieu élevées sur la conduite du nouvel ermite. U 

était ivrogne, violent, querelleur; mais, dans [intérêt de la 

religion, les saintes âmes de la contrée, avaient su pallier 
tout ses toits, et prouver que les athées et les révolution-

naires seuls avaient pu médire dû saint homme. 1830 est 
enfin arrivé, et sur la première plainte, le magistrat du 
lieu a signalé les faits qui amenaient aujourd'hui le pré-
venu à la barre du Tribunal correctionnel. 

On lui reprochait d'avoir le 1
er

 février 1835, en par-
courant la commune de Bevnes, menacé ceux qui se re-
fusaient à lui faire des offrandes, soit en argent ou en 
denrées, et de s'être répandu contre eux en invectives et 
propos outrageans ; et enfin, on l'accusait d'avoir porté 
des coups et fait des blessures graves dans les circonstan-
ces suivantes. 

Le 25 février, l'ermite de la chapelle jouait aux 
cartes dans une auberge de Mouslicrs, en compagnie 
de plusieurs personnes. Il proféra des propos inju-
rieux contre le nommé Amaudrie, qui se contenta de 
lui reprocher sa manière de vivre, en disant que sa con-
duite dans le cabaret était scandaleuse, qu'il méritait que 
le curé le congédiât. L'er nite peu endurant, leva le bâton 
dont il était armé, et croyant frapper son adversaire, il 
fit à la femme Sauvaire épouse de l'aubergiste, une bles-
sure dont la gravité a été constatée par les débats. 

Les témoins ayant confirmé tous les faits articulés par 
le ministère public, Jean Roux a été condamné à G mois 
d'emprisonnement. 

DU SERMENT DES AVOCATS. 

Dans l'état actuel de la législation,* le licencié en droif 
qui veut devenir avocat, peut-il être astreint à prêter le 
serment tel qu'il est formulé par les Cours royales : 

« Je jure fidélité au roi des Français, obéissance à la Charte 

a constitutionnelle , et aux lois du royaume; 

» De ne rien dire ou publier, comme défenseur ou conseil, 

» de contraire aux lois, aux réglemens, aux bonnes mœurs , a 

» la sûreté de l'Etat et à la paix publique, el de ne jamais m'é-

» carter du respect du aux Tribunaux et aux autorités pu-

» bliques.» 

En d'autres termes, ce qu'il y a de politique dans ce ser-
ment est-il abrogé , et doit-il en disparaître? 

Depuis long-temps chaque prestation de serment exci-
tait nos réflexions. Nous trouvions je ne sais quoi de cho-
quant à ce que le premier acte public de l'avocat fût un 
credo politique, une promesse de soumission envers le 
gouvernement, lui, qui dans l'exercice de sa profession, 
n'allait pas cesser de rester simple particulier, et ne pou-
vait tenir de ce gouvernement ni délégation de pouvoir, 
ni privilège, ni considération. L'avocat, en effet, n'a pas 
de privilège, puisque son titre est chaque jour impuné-
ment usurpé, et qu'en bon droit même, tout citoyen peut 
comme lui, assister un justiciable devant les Tribunaux ; 
quant à sa considération, il ne l'obtient pas du gouverne-
me..t , elle résulte des règles sévères que sa corporalion 
s'est volontairement tracées , qu'elle a religieusement 
transmises. Si nous trouvions juste que l'avocat, devenu 
factieux, fût, à cause même de l'élan qu'il peut communi-
quer, sévèrement puni , nous ne comprenions pas que ce 
lui là qui, à la suite des réactions, doit dans sa conscience 
trouver assez d'énergie pour faire triompher des princi-
pes d'éternelle justice, contre le gouvernement même qui 
les violerait passagèrement, fût obligé par anticipation et 
tout d'abord de jurer'à ce gouvernement amour et sym-
pathie; qu'en un mot l'homme qui , pbur la conservation 
de tous, a le plus besoin d'indépendance, fût plus étroite 
ment lié que chacun, tout en ne restant cependant (pie 
l'égal de chacun, 

Ainsi en résumé, le serment politique imposé à l'avocat 
ne nous semblait pas rationnel , nous croyions au moins, 
sur la foi générale , qu'il était légal. Mais quelle ne fut 
pas notre surprise quand la lecture des textes nous eut ap-
pris que la disposition qui soumettait l'avocat au serment 
politique est depuis long-temps abrogée. Qu'on veuille 
nous suivre dans un rapide historique, et on parlagera 
bientôt cette conviction. 

Avant 1789 , le serment d'avocat se prêtait en ces ter-
mes : Je jure el promets d'observer les ordonnances , arrêts 
et régtemens de la Cour. 

Ce peu de mots, on le voit , ne contient autre chose 
qu'un règlement d'intérieur , qu'un serment de famille 
L'avocat promet î espect et déférence à la magistrature 
devant laquelle il va avoir l'honneur d'exercer ; mais il n'y 
mêle rien de politique, rien de religieux , rien qui le 
sorte du caractère privé et lie le sujet envers le monar-
que , à une époque cependant où tout était dogme reli 
gieux et politique. Qu'on le sache bien , ic laconisme d< 
cette formule n'était pas le résultat d'un premier jel ; i 
était dû à l'expérience qui, en permettant de mieux ap 
précier notre véritable position sociale , avait dégagé no-
tre serment de l'alliage politique dont il avait été originai-
rement chargé ; car , dans des temps reculés , l'avocat 
rivait été astrei?u a promettre d'être fidèle au Roi et de 
révéler ceux qui trameraient contre lui. Advocati, porte 
un règlement du Parlement de l'année Ï^Vt , jurabunl in 
delicet : quod in eausis , quas fovebunl , si viderinl tangi re 

gem , ipsi de hoc curiam avisabunt. 

Avec la révolution disparut l'Ordre des avocats , un 
décret du 11 septembre 1791 en ordonna la suppression 
car, par un de ces conîrastes bizarres, il était réservé à 
cet ordre , dont les connaissances et l'ardeur avaient 
hâté, mûri la révolution, de voir prononcer son abolition 
par les lois même qui balayaient du sol de la France une 
foule de corporations comme arrêtant le développement 
des facultés morales et intellectuelles. 

Toutefois, pour manquer de lien, les avocats, indivi 
duellement ,' né perdaient ni leur expérience, ni leurs 
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lumières; dans mille circonstances leur assistance était 
indispensable , aussi reparurent-ils devant les juridictions 
successives sous le titre tte défenseurs officieux. Celle 
existence dé l'ait dura jusqu'au» loi du 22 venlose an XII. j 

A cette époque , le' consulat rétablit l'ordre des avo- • 
cals par un article 29 jeté dans une loi sur les écoles de 
droit. 

«Il sera , y est-il dit , formé un tableau des avocats 
exerçant près les Tribunaux. 

«Ar t. 3i. Les avocats et avoués seront tenus, à la publication 

e la présente loi , et à l'avenir, avant d'entrer en fondions , 

de prèicr sei ment « de ne rien dire ou publier, comme défen-

seurs ou conseils , de contraire aux lois , aux réglemens , aux 

bonnes mœurs , à la sûreté de l'Etat et à la paix publique , et 

de ne jamais s'écarter du respect dû aux Tribunaux et aux au-

torités publiques.» 

Dans l'article 38 de cette loi de l'an Xll , le gouverne-
ment s'etaii réservé de pourvoir, par des réglemens d'ad-
ministration publique, à l'exécution de la loi. 

Le 14 décembre 1810, parut le décret qui contenait ce 
prétendu règlement , et qui , en définitive , modifiait la 
loi. L'antipathie du chef de l'Etal pour l'indépendance de 
avocat s'y montre à découvert. Il place dans la main du 

grand-juge le pouvoir arbitraire de rayer un avocat du 
tableau sans même 1 entendre. 11 lie les avocats par un 
serment nouveau. 

« Je jure obéissance aux constitutions de l 'empire , et lidé-

» lité a l'empereur ; 

» De ne rien dire ou publier de contraire aux lois , aux ré-

» giemens , aux bonnes mœurs , à la sûreté de l'Etat et de la 

■i paix publique, de ne jamais m'écarler du respect dû aux 

» Tribunaux et aux autorités publiques , de ne conseiller ou 

» défendre aucune cause que je ne croirai pas juste en mon 

« ame et conscience. » 

On remarque la nuance qui existe entre cette dernière 
formule et celle de l'an XII. Le récipiendaire ne jure plus 
uniquement de ne rien dire ou publier , comme défenseur 

ou conseil : la première parole de son serment tombe sur 
la fidélité qu'il doit en général , comme citoyen , aux 
constitutions de l'empire et à l'empereur en personne ; 
puis vient ensuite la deuxième partie du serment , qui 
porte sur ses devoirs spéciaux. En un mot , la première 
fraction du serment est celle de vassal à suzerain , de su-
jet ou citoyen à gouvernant , c'est le serment politique. 

L'autre , c'est la promesse d'accomplir des devoirs dans 
une position donnée , c'est le serment de profession , c'est 
celui d'avocat. 

La formule du décret de 1810 a été , du reste , formel-
lement abrogée par l'article 58 de l'ordonnance de 1822 ; 
nous ne l'avons donc signalée que comme marche histori-
que et progression d'empiétement. 

« Les licenciés , porte l'arlicle 38 de l 'ordonnance de 1822, 

» seront reçus atocats par nos Cours royales ; ils prêtent ser-

» ment en ces termes : 

» Je jure d'être fidèle au Roi et d'obéir à la Charte constitu-

» tiomielie ; 

» De ne lien dire ou publier, comme défenseur ou conseil , 

» de contraire aux lois , aux réglemens , aux bonnes mœurs , 

» à la sûreté de l'Etat et à la paix publique , et de ne jamais 

» m'écarter du respect dû aux Tribunaux et aux autorités pu-

» bliques. « 

La distinction que nous voyions poindre tout à l'heure 
dans la formule du décret de 1810 , entre le serment po-

litique el le serment èpèàâl de profession , se montre ici 
plus graduée , plus sensible ; ainsi ces mots : « Je jure 
d'être fidèle au Roi et d'obéir à la Charte constitution-
nelle » , expriment la réponse du citoyen interrogé sur 
sa croyance politique ; ceux-ci : Je jure comme défenseur 

ou conseil , de ne rien dire ou publier , etc. , etc. , contien-
nent la promesse de l'avocat méditant sur ses devoirs quo-
tidiens , sur la grave responsabilité de sa profession. 

C'est cette formule complexe de l'ordonnance de 1822, 
mi-partie politique et mi-partie privée , qu'on a appro-
priée aux circonstances actuelles , à l'aide du peu de chan-
gemens suivans : 

« Je jure fidélité au roi des Français, obéissance à la Charte 

» constitutionnelle, et aux lois du roy aume » ( Le reste est 

copié textuellement dans l'ordonnance de 1822.) 

Ainsi, en prenant pour régulière la formule aujour-
d'hui en usage, il est constant que la distinction politi-
que s'y est perpétuée , et qu'elle subsiste encore. 

On va voir quel! ; seruront les conséquences oppres-
sives : M. de Flavigny, magistrat démissionnaire, se pré-
sentait pour être admis au nombre des avocats de Char-
leville. Le conseil de l'Ordre rejette sa demande , en se 
fondant sur ce que : 

M. de Flavigny, par son refus comme magistrat de prêter 

serment de fidélité au gouvernement actuel , s'est mis en étal 

d'hostilité contre lui, et que par des actes postérieurs et récens 

il a de nouveau manifesté les mêmes intentions; qu'une cham-

bre d'avocats ne peut admettre dans sa compagnie celui qui 

11'entcnd reconnaître ni le chef de l'Etat, ni les'jlois fondamen-

tales du pays, auxquelles tout citoyen, et particulièrement un 

avocat, doit une entière obéissance , obéissance à laquelle Ks 

av ocats se sotimetieut par le serment qu'ils prêtent (1). 

Dès que cet arrêté fut connu , combien de réclamations 
ne souleva-t-il pas ; combien d'avocats ne l'ont-ils pas , 
devant nous, qualifié d'absurde ! Pouquoi ? parce qu'il 
blessait en eux le sentiment si intime de la liberté d'opi-
nions respectée dans tous. Toutefois ce mouvement per-
mis à toute aulre position , l'était-il dans la leur £ Nous 
ne je pensons pas; si en effet, le serment de fidélité au Uoi, 
à la Charte el aux lois en vigueur , que nous renouvelons 
chaque année , par les membres de notre couseil , est en-
core obligatoire , serment qui , comme nous l'avons dé-
montré , lierait en nous et le citoyen et l'avocat , il est 
clair que les actes de notre vie politique tombent sous 

(1) M
c
 Flayol, avocatà Paris, a rédigé sur cetteé'rauge déci-

sion une cousuli.-.tion fortement motivée, à laquelle ont adhéré 

les différens barr eaux du royaume, et que nous croyons devoir 

appuyer de toutes nos forces, sans toutefois partager les opi-

nions politiques du consultant. (IVote du rédacteur en chef.) 

l'appréciation des conseils de discipline ». 
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même que les gouvernemens successifs avaient t ■%! 
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L'art. 2 du projet était ainsi conçu : 

Toute autre formule est abrogée. Mais il a été' 

comme inutile, au moyen du paragraphe ci-dessus
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la commission : «Il ne pourra être exigé d'eux aucun ^ 

ment, si ce n'est en vertu d'une loi. »
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Or , quel a été l'effet de cette disposition \é
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de frapper de néant les sermens politiques établis n 
donnance, d'en empêcher le retour, d'abroger tb£ 
mule autre que celle qu'elle détermine, de n'y soum 
que ceux qu'elle énumère. et,re 

La question dès-lors est celle-ci : les avocats peu 
ils être compris dans ces mots de la loi du 51 août RS'" 

« Tous fonctionnaires publics dans l'ordre judiciatrel '' 
vront prêter le serment suivant ? » La négative ne n 
pas faire l'objet d'un doute. S'il en est ainsi , et que l 
plus , le serment politique ne leur ait été imposé Ln'Z 
ordonnance, ils en sont évidemment affranchis et ner 
tent plus soumis qu'au serment privé établi par la loi T 
22 ventôse an XII. au 

Adressé à des juristes, c'est un argument qu'il
 su
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d'indiquer ; une autorité imposante , au surplus celle 
de M. Dupin aîné, va en fournir les développement 

Le 22 mars 1851, se présentait devant la Cour de cas-
sation la question de savoir si les avocats appelés à sié» 
momentanément comme juges, étaient tenus de prêter le 
serment exigé par la loi du 51 août 1850, précitée. 

« Vainemeut, disait M. le procureur-général Dapin , on ob-

jecterait que , dans une espèce jugée par arrêt de cassation du 

8 décembre I 8 I 3 , la Cour a refusé de casser un arrêt auquel 

un avocat avait concouru sans prêter le serment de magistrat, 

Cet arrêt a considéré que le serment que l'avocat avait déjà 

piété comme avocat , étant identique avec celui des juges , i| 

n'y avait pas nullité. I! y axait au moins ce prétexte alors 

parce qu'en effet le décret du i4 décembre 1810, dérogeant en 

cela à la loi du 3o ventôse an XII , avait fait du serment des 

avocats un serment politique. Ce prétexte pouvait se soute-

nir encore sous l'ordonnance du 20 novembre 1822 , qui exi-

geait également des avocats , le serment de fidélité au Reietà 

la Charte de 1814. Mais ce prétexte manquait totalement depuis 

la révolution de juillet J 83O , où les avocats , dégagés de leur 

serment envers l'ancienne dynastie, ne sont restés astreints 

qu'aux devoirs spéciaux de leur profession , etc. , etc. » 

Est-il possible de trouver, en faveur de notre opinion' 
un argument plus concluant el par sa force intrinsèque 1 

et par la source dont il émane ? Poursuivons. 
La même question s'est reproduite devant la Cour su-

prême , le 25 septembre 1851 ; la Cour décida que l'avo-
cat n'est obligé de prêter le serment politique qu'autant 
qu'il est appelé à rempl r les fonctions de juge. 

Attendu, dit-elle, que l'avocat appelé à remplir temporaire-

ment les fonctions de jug .i, est, pendant l'exercice de ce pou-

voir temporaire, un fonctionnaire de l'ordre judiciaire, qu'il 

en a tous les droits et toutes les attributions; que par consé-

quent il est soumis à l'obligation de prêter le serment exigé 

par ladite loi du 3i août 1800, casse, etc. etc. 

' Enfin, le 16 février 1855, la Cour de cassation eut à 
s'expliquer sur cette autre question : Les avoués doivent-
ils , en ce qui touche le serment politique exigé par la loi 
du 51 août 1850, être assimiles à des fonctionnaires pu-
blics? 

M. le procureur-général Dupin porta encore la parole, 
et, après avoir prouvé que, quant au serment politique) 
les avoués ont toujours été considérés comme (les fonc-
tionnaires publics, qu'au surplus ils ont été spécialement 
astreints au serment politique par la loi même de leur k& 

titulion, celle du 2«J janvier 1793, il s'exprime ainsi sur 
le but de la loi du 31 août 1850 : 

« Il a été, dit-il, nécessaire d'abroger toute autre formulede 

serment politique, el[d\ tnpêcher que l'autorité pût, comme'
1
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l'a faitsous la restauration, ciiauger le serment par des^oraon-

nances,et fairejurcr aulre chose que fidélité auivi des FranÇ-
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obéissance à la Charte constitutionnelle et aux loisdu royaum^ 

Mais il faut reconnaître en principe, premièrement, que « f™ 
les lois les fonctionnaires et officiers publics sont soumis » 

serment spécial, distinct du serment politique , la Wfy 
août i83o ne l'a pas abrogé. C'est ce que la Cour a déjà J 8 

par arrêt du a3 août I 83 I , à l'égard des employés des p
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(tes lois particulières ; et que, changeant la fori|ink;i**™Lj 
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élé iégislatii'emenl imposée. » 

Celte série de propositions du savant magistrat sert . 
corollaire à celle que nous avions émise ; elles étauii* ^ 
l'addition politique traîtreusement faite par le deer 
1810 et l'ordonnance de 1822, au serinent purenien .' 
ral de l'avocat; l'abrogation de tout serment W h

t 
établi par ordonnance , et par conséquent de a to ^ 

imposée aux avocats depuis 18i2; 1 impossibilité 0 

soumettre, à titre de fonctionnaires publies, au se
 |a 

politique décrété par la loi du 51 août 1830 ; e 
conservation' des sermens spéciaux, léyislaiiveme ^ 

blis , c'est-à-dire , pour les avocate , de celui irace r 
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 i'. soit un ridicule et non pas un parjure , pourquoi 

V-' Si celui qui le prête n'a pas le sentiment du de-
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**a àuoi sert-il? S'il l'a , à quoi sert-il encore ? Si on 
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res moyens moins scandaleux de la 

tater? Ne sent-on pas ce qu'a de désastreux pour la 
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 oie privée, pour le serment tles relations domestiques, 

^influence du' mépris jeté sur les sermens politiques. 

Du reste , que cette mode surannée du serment politi-

e se
 maintienne long-temps ou non , pour les délégués 

pouvoir , felicitons-nous que l'avocat qui ne relève que 

de lui-même , soit affranchi de ses caprices ; que son or-

dre puisse désormais admettre et conserver sans inquisi-

i ton sur leur dogme politique, les hommes de toutes les 

opinions , de toutes' les nuances , pourvu qu'ils aient pro-

bité et savoir ; que l'avocat enfin n'ait plus d'autre pro-

messe à faire que d'observer des devoirs rigoureux tlont 

l'accomplissement est pour lui une longue tradition de 

famille. 
LiiDRU-liOLLiN , avocat. 

CHRONIQUE» 

DÈPARTEMENS. 

- On écrit de Laval, le II juillet 1853 : 

« La Cour d'assises de la Mayenne vient de commen-

cer sa session pour le troisième trimestre de celte année. 

• Le nommé Roguet, de la paroisse de Bonchamps, 

près Laval, avait déjà comparu pour faits de chouannerie 

devant la Cour d'assises d'Orléans (Loiref),et avait été ac-

quitté. Revenu dans ses foyers, il se croyait probablement 

1 impunité acquise pour ses faits et ses gestes tant passés 

que futurs en matière politique. Fort donc de cette idée 

que le gouvernement ne voulait pas punir les chouans, ou 

que le jury les acquitterait toujours, il ne manquait au-

cune occasion de laisser voir son mépris et sa haine pour 

la monarchie de juillet, et se permit maintefois, dans les 

cabarets où il se trouvait, les injures les plus grossières 

contre la personne du Roi. Cité pour un fait de cette na-

ture devant la Cour d'assises de Laval, il a été condamné 

à 6 mois de prison et 500 fr. d'amende , minimum de la 
peine. 

>La seconde affaire qui a été jugée dans la même séance 

est celle relative au meurtre commis, il y a quelque temps, 

sur un voltigeur du 51
e
, qui fut percé de part en part dïin 

coupde baïonnette, à Chàteau-Gontier, par deux habitons 
de la même ville. L'un de ces derniers a été condamné à 

dix années, et l'autre à deux ans de détention. 

> Demain, on doit juger pour la seconde fois le nommé 

f.
orin

> "ccusé de l'assassinat de la domestique de M. 

Monceaux, qui eut lieu au mois de novembre dernier dans 

notre vil e. On doit se rappeler que, lors de la dernière 

session de la Cour d'assises, le jury ayant donné sur Mo-

n une déclaration de culpabilité qui* entraînait la peine 

ues travaux forcés à perpétuité, la Cour prononça que le 
J

un
-,

setanttr
'ompéau fond, l'affaire serait renvoyée à 

autre session, et devant un jury dont ne pourrait 

'^partie aucun des jurés actuels. . 
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*»«0e Bordel?, -T?8, Lc
 mpigeur damoiseau , arri-

m " "tourne , rencoutre dans la cour de 
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l'auberge une villageoise à l 'œil vif , à la face épanouie , 

qu il prend pour |
a
 servante de la maison. Cham , selon 

ses habitudes, adresse à la fille des propos galans, et au-

rait même , assure-t-an , porté sur sa personne une main 

indiscrète et' légère. L'erreur était grave , Cham s'adres-

sait à la femme d'un des portefaix du port , qui se ren-

da -t à l'hôtel. Le mari accourt pour venger l'injure faite 

a sa (emme , et accompagné d'un de ses camarades, i! 

accable de coups le pauvre voyageur. Traduits devant le 

Tribunal de police correctionnelle de Libourne, les deux 

manouvriers prétendent n'avoir commis envers Cham 

qu'une juste correction pour la conduite qu 'il avait tenue; 

d'ailleurs, ajoutent-ils, nous n'avons donné que quelques 
légers coups. 

Cham : « De légers coupsl j'ai d'abord reçu sur l 'œil 

droit et sur l'œil gauche deux énormes soufflets qui m 'ont 

étendu par terre ; après ifi'avoir assommé, ces deux 

messieurs m 'ont violemment frappé sur tout le corps; je 

puis assurer qu'ils n'y allaient pas de main-morte, et qu'ils 

ont le poignet vigoureux ; la preuve c'est qu'ils ont mis 

en pièces les vèlemens que j'dvais. » Et aussitôt Cham tire 

d'un large mouchoir qu'il tenait sous sa veste, les lam-

beaux d'un gilet et d'un pantalon entièrement déchirés. 

•«Voilà, s'écrie t-il, en secouant ces haillons, mes témoins, 

ils ne laissent aucun doute sur la violence exercée envers 

moi, je demande justice. » Justice lut a élé accordée, et 

les deux champions de la dame outragée ont été condam-

nés, le mari à 15 jours, ct son co-accusé à un mois de 
prison. 

PARIS , 15 JUILLET. 

— Sur la foi d'une prétendue correspondance particu-

lière d'Autun , le Journal de Paris, et après lui quelques 

autres feuilles de la capitale , ont démenti la plupart des 

circonstances rapportées dans un article que nous avons 

publié, il y a quelques jours, sur la société du Creuzot. 

Nous n'avons pas été personnellement témoins des 

faits dont nous avons présenié une relation succincte ; 

mais nous pouvons affirmer que ce que nous avons ra-

conté a été recueilli dans la plaidoirie de M" Sehayé, 

agréé des agens de la faillite , et sur les documens au-

thentiques qui ont servi de base au jugement du Tribunal 

de commerce de la Seine , partant autorisation de vendre 

pour 60,000 fr. de marchandises. Le lendemain de la pu-

bication denotre article, ila paru, dans le Courrier français, 

une lettre très détaillée , extraite de la correspondance 

de l'un des agens cernés et gardés à vue au Creuzot , qui 

n'a fait que confirmer pleinement notre récit. Enfin , si 

nous ne nous étions pas fait une loi d'user d'une grande 

réserve dans une matière si délicate , nous prouverions 

facilement que nos renseignemens provenaient d'une 

source certaine , et que nous n'avons pas dit tout ce que 

nous savions. II faudrait une autorité plus grave que celle 

du Journal de Paris et de son correspondant anonyme , 

pour infirmer notre narration. Si quelques personnes ont 

intérêt aujourd' hui a tromper le public sur la situation 

réelle du Creuzot , qu'ils écrivent dans les journaux ce 

qu'ils voudront pour assurer le succès de leurs desseins ; 

mais qu'ils ne se permettent pas de donner des démentis 

plus que suspects à un organe impartial de la vérité. 

— Le Tribunal de commerce a rendu, ce soir, son ju-

gement dans l'affaire de la Banque de Erance, contre ia 

maison J. Laffiite et C. L'extrême étendue de ce juge-

gement ne nous permet pas d'en donner le texte aujour-

d'hui, nous le publierons plus tard. En attendant, nous 

en offrons ici une courte analyse. 

Les magistrats consulaires ont admis en principe que 

les créanciers d'une société en commandite n'avaient pas 

le droit d'attaquer les commanditaires, tant que les asso-

ciés gérans payaient à bureau ouvert ; mais que , si , 

comme dans l'espèce, il y avait cessation notoire et abso-

lue de paiemens, les créanciers pouvaient alors requérir 

condamnation personnelle et directe contre les associés 

en commandite, qui n'avaient pas effectué leur mise so-

ciale, et ce jusqu'à concurrence de cette mise. Ainsi MM. 

Perregaux, Pierre Laffitte et Claremont, o?it été déclarés 

non-recevables dans toutes les exceptions qu'ils oppo-

saient à la Banque de France. 

Au fond, le Tribunal a décidé qu'il apparaissait que M. 

Claremont avait versé la totalité de sa commandite ; que 

MM. Pierre Laffitte et Perregaux étaient loin de faire la 

même justification, et qu'il était même établi dès à pré-

sent qu'ils en devaient la plus grande partie. Quant à MM. 

Jacques Laffiite, Ferrère Laffitte, Philips et Baignère, as-

sociés en nom collectif, il va sans dire qu'ils ont été re-

connus débiteurs solidaires de la totalité de la créance ré-

clamée. En conséquence, la Banque de France a été dé-

claréequantà présent non recevable contre M. Claremont, 

et condamnée aux dépens de ce chef. 

MM. Jacques Laffiite, Ferrère-Laffitle, Philips et la 

succession Baignère ont élé condamnés solidairement à 

payer à la Banque 3,141,215 fr. 50 c, avec intérêts et 

dépens. M. Pierre Laffitte est tenu de payer actuellement 

une provision de 678,180 fr. 68 c., et M. le comte Per-

regaux une aulre provision d'un million; pour le règle-

ment des comptes respectifs, les parties ont élérenvoyées 

devant M. Dubois-Develuys, nommé d'office, arb'iire-

rapporleur, lequel se fera assister de tels collaborateurs 

qu 'il jugera convenable. Le Tribunal, vu la solvabilité no-

toire de la Banque de Fr;snce, a ordonné l'exécution pro-

visoire de son jugement nonobstant appel et sans caution. 

Ce jugement , dont la lecture a dure près d'une heure, 

et qui est rédigé avéç un talent remarquable, soulèvera 

probablement une question de procédure de la plus haute 

gravité. En effet, les conclusions ont été prises, et 

les débats ont eu lieu devant MM. Pépin - l.ebaileur 

et Gauthier - Bouchard , juges , et M. Michaud , 

suppléant, en présence de M M. Lovaigneur , Fessart 
et Martignon , autres sujppléans. Ces derniers n'a-

vaient pas voix delibérative et ne pouvaient dès 

lors faire légalement partie du Tribunal dans la cause 

en discussion, puisque les Tribunaux de commerce ne 
peuvent juger qu'avec trois membres , dont l 'un est né-

cessairement juge. Or, sur la demande de M. le comte 

Perregaux, M. Gauthier-Bouchard s'est récusé, el M. Le-

vaigneur s'est abstenu , comme actionnaire de la Banque 

de France : c'est ce que M. Pépin-Lehalleur a déclaré à 

l'ouverture de l'audience. U ne restait donc plus sur le 

siège que M. Pépin-Lehalleur, juge, et M. Michaud, sup-

pléant, devant lesquels on avait conclu et plaidé réguliè-

rement en présence de deux suppléans. 

Ce jugement, rendu par MM. Pépin-Lehalleur et Mi-

chaud , seuls membres qui eussent légalement voix déli. 

bérative , sera-l-il considéré comme valable ? Ne fallait-il 

pas que les conclusions fussent reprises, après que le 

Tribunal s'était adjoint un suppléant pour rempla-

cer M. Gauthier-Bouchard, et avant que le jugement fut 

prononcé? L'adjonction a-l-elle pu avoir lieu de piano 

dans la chambre du conseil, au m >m : ni de la délibéra-

tion, et sans conclusions reprises? C'est ce que la Cour 

aura à examiner. En attendant, il faudra que le jugement 

soit enregistre, ce qui coûtera près de 20,000 fr., et si 

la sentence est annulée , ce sera une dépense en pure 
perle. 

—Par ordonnance en date du ISjuillet, sont nommés : 
Président du Tribunal civil de Bourges (Cher) M. Mayetr 

Terengy (Louis), procureur du Roi près le même siège, en 

r, mplacement de M. Seguin, décédé ; 

Prociiienrdu Pioi près le Tribunal civil de Bourges, M. Ba-

zenerye (Garnir), substitut du procureur-général près la Cour 

royale de Bourges, en remplacement de M. Mayet-Terengy , 

appelé à d'autres l'on. 'lions ; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de 

Bourges, M. Havnal, avocat à la Cour royale de Bourges, eu 

remplasement de M. Bazenerye, appelé à d'autres fonctions; 

Juge d'instruction au Tribunal civil du Vigan (Gard), M. 

Teulon (Casimir-Scipion), avocat , ancien a^ué, en remplace-

ment de M. Aiifnpuâra, nomme preYdent dudit siège; 

Procureur du Roi près le Tribunal ci-vil de Segré (Maine-et-

Loire), M. Gros'nois, subtitut du procureur du Roi près le 

même siège, eu remplacement de M. L
a
eaze-Aché ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de Se-

gré, M. Petit-Lacombe, avocat, en reriiplaccment de M. Gros-

bois, appelé à d'autres (onctions; 

Substitut du precureur du Roi pr& le Tribunal civil de 

Châlous (Marne), M. Gaslambide, avobat à la Cour royale de 

Paris, eu remplacement de M. Pelleregu-VillenL'uve , appelé à 
d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Tonnerre (Yonne) M. Maughi, substitut du procureur du Roi 

près le siège de \'itry-le-François, en remplacement de M. Pâ-

lot te, appelé à d'autres fondions; 

Subsiitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de Vi-

try-le-Frauçois (Marne), M. Dubois, avocat , juge-suppléant 

au siège de Chàlons, en remplacement de M. Maugin, appelé 

aux mêmes fonctions près le siège de Tonnerre. 

— Dans une audience à huis clos , tenue par toutes les 

chambres réunies de la Cour royale , il a été procédé à 

la réception de M. de Bastard ," nommé conseiller , en 

remplacement de M. Lechanteur père , décédé. 

La Cour s'est ensuite occupée du roulement annuel 

pour l'année judiciaire 1855-1854. 

— La femme Cosson s'en va loger en garni chez la 

femme Devienne : après quelques jours de résidence , 

eile fait son mémoire et décampe. La logeuse ne tarde 

pas à s'apercevoir que des deux draps qui garnissaient 

le lit de la femme Cosson , il ne lui en restait plus qu 'un , 

et le pire encore : la voilà soudain en quête : elle ratrappe 

la femme Cosson qui s'exécute de la meilleure grâce du 

monde et lui restitue son drap , ne concevant pas com-

ment il a pu se fourrer dans son maudit panier. C'est foit 

bien. A quelque temps de là, M'1"1 Cosson reçoit unep<-

tile invitation sur papier timbré, à celle lin de venir ex-

pliquer au Tribunal de police correctionnelle , l'incroya-

ble distraction quil'arendue propriétaire momentanée "de 

l'objet d'autrui. Elle convient du fait qu'elle ne cherche 

pas même à justifier , appuie beaucoup sur sa restitution, 

et s'adressanl à M. l'avocat c!u Roi -.Monseigneur , lui dit-

elle, avec une profonde révérence, j'ai eu l'honneur d'é-

crire à ce sujet à votre altesse sérénissime.... ( Hilarité pro-

longée ) pour me plaindre du manque de délicatesse de la 

femme Devienne : puisque je lui ai rendu son drap , tout 

est dit : pourquoi chercher à me faire de la peine? C'est-

il juste ça , monseigneur. (Nouvelle révérence , nouvelle 

hilarité. ) 

M. L'avocat du Roi donne en effet lecture d 'une lettre 

écrite par la prévenue, et dans laquelle elle exhale ses 

plaintes contre la femme Devienne , en donnant au 

ministère public de l'altesse sérénissime et du monsei-

gneur , gros comme le bras ; et ce n'est pas sans peine 

que la femme Cosson parvient à comprendre qu'après la 

réparation faite à la plaignante , la société a le droit d'en 

exiger une autre. 

Le Tribunal a condamné la femme Cosson à quatre 

mois de prison. Ah ben ! c'est ben ! excusez! disait-elle 

en se retirant, si je l 'appelle encore monseigneur ce-

lui-là!... 

— Par ordonnance du Roi, en date du 23 juin 1 833, M. 

Emile Courtier, ancien clerc de M" Baudelocque et Preschez, 

notaires à Paris , a été nommé aux fonctions de notaire à 

Meaux sur la pi é e"!r lion et eu remplacement de M" Dauré , 
démissionnaire. 

— \). Jean-l'é'ix Salneuve, c p l. une au corps royal d'état-

inajor, sollicite de M. le girde-des-«çeaux l'autorisation de 

faire ajouter son nom à celui de Jean-Félix Acolet , sou beau-

fils. 

— Nous nous faisons un devoir d'annoncer la publication 

du premier volume de [' /ncychpédie des juges-de-paix , 

par M. Victor Augier, avocat à la Cour royale de Paris. Cet 

ouvrage est d'une trop haute importance pour que la Gazette 

des Tribunaux le laisse passer inaperçu ; nous en rendrons 

compte dans un de nos prochains numéros. 

( Voir aux Annonces. ) 

— Au milieu des productions sans nombre que chaque jour 

•voit naître, on dislingue les Causeries du monde , c'est un re-

cueil amusant où Ions les auteurs causent avec esprit , et dans 

lequel on trouve des anecdotes piquantes. 

. (/^oi'r aux Annonces.) 
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ENCYCLOPEDIE 

Ou Traita, par ordre alphabétique, sur toutes les matières qui entrent dans leurs 

attributions; 

PAR M. VICTOR AUGIER , AVOCAT. 

judiciaire, dont M. Dupin aîné a bien voulu agréer Ctt ouvrage, en six volumes in -8°. est destiné a lui-
jeul à former la bibliothèque d'un juge-dc-paix. On 

y trouve dans un ordre favorable aux recherches, 
non-seulement tous les principes de législation et de 
jurisprudence qui peuvent servir de guide à ces ma-

gistrats dans toutes les causes qui leur sont soumises, 
mais encore le modèle de tous les actes qu'ils sont ap-
pelés à rédiger. Plusieurs jurisconsultes célèbres con-

courent avec M. Augier à l 'érection de ce monument 

la dédicace. 

Le premier volume vient de paraître. Prix de chaque 

volume 7 fr. au bureau, et 8 fr. 5U c. parla poste. 

Deux francs de moins pour les abonnes du journal 

LE JUGE-DE-PAIX. 

A Paris, au bureau da journal le Juge-de-Paix, 

rue de Vaugirard, 15. derrière l'Odéon. 

SUR LES MOEURS, LA LITTERATURE, LES BEAUX-ARTS, LES THEATRES, ETC. 

HVKE PERIODIQUE PAR, GAY. 

PRIX PAR AN, SIX FRANCS, 1 FR. 50 c. EN SUS POUR LES DÉPARTEMENS. 

SOMMAIRE nu 6
e
 NUMÉRO. — Vers inédits de M"" Emile de Girardin. — Rose-Monde. — Lettre de M. Jules 

Janin. — M"'
0

 la princesse de Salm. — Le Bonhomme publie, par M. de Saint-Germain. — Catherine la 

folle. _ Causeries. — Le soldat et le Paysan. — M. Thiers à l'Académie. — Théâtres, etc. 

Il parait le dernier jour de chaque mois une livraison de 32 pages 111 -8". — Les lettres et envois doivent 

être adressés à M. Vincent de Berny, au bureau des Causeries du Monde, rue de la Chaussée-d'Antiri, 18. 

1 
Uu fr. de plus pour le* départemeus. 

LA LANTERNE MAGIQUE, 

des Choses curieuses et amusantes, 

C* Recueil mensuel paraît du 5 au 10 par livr. de 

S feuilles tris-grand in-8*, (G4 colounes\ en caractère* 

triï-l.'sibles , et publiant par an la valeur de 10 vol. 

— I,es £ dernières livraison? contiennent 134 articles 

principaux. — Ou.s'abonne ebCxles libraires, les direct. 

,IP * po«1 «s et des messageries, et an bureau du tournai, ! 
SOMMAIRE DE LA LIVRAISON DE JUILLET , CONTENANT (36 ARTICLES PRINCIPAUX. 

Chronique de juin.—Mœurs curieuses des Gaulois. 
—La patience des époux. —Pourquoi la mer Rouge 

est ainsi nommée.—Statue antique.—Le Frère du dé-
funt.—Invention du télégraphe.—Les deux Magots. 

—Le Songe de Charles-Quint.—L'Obligeant mari.— 

Le petit Zéphyr. —I.'Académie! u et l'Aveugle.—Un 
Avare.—B. Constant et le Duelliste.—Le Kanguroo. 
—L'Anglomanie dans l'ornière.—Condamnation des 

chenilles et des mulots.— Notice anecdotique sur An-

drieux.— Origine du proverbe : « Qui m'aime, me 
suive. »—La lièvre du Normand.— La Fontaine de 

feu.—Epitaphe.—Le Centenaire.—Berceau de Mont-
faucon.—Bon mot de Sophie Arnould. —Le jugement 
de Dieu par le cercueil.—Longévité relative,—Les 

Comédiens à la douzaine.—Le Buveur d'eau,— L'ins-
tinc. du meurtre.—Lit de cristal. —Loi salique.— Feu 

d'artifice chinois.—La Baleine à deux têtes. Les Che-

vaux sans patriotisme— Le Mariage.—La Piété des 

affamés.—Ruches naturelles.— Les coïncidences cu-
rieuses.—Monastère souterrain de Karasera.— Le mé-

dcein de bonne foi.—Le Théâtre de tôle.— Une Vic-
toire de l'Université.—Le Coq-à-l'âne de Léonard. 
—Le Nageur aérien.—Valeur de l'abbé Maury. —La 

Grenouille du déluge.—L'Arbre à pain.—Une Mosaï-
que.—Comment il faut supporter le malbeur, conte 
moral.—La ville de Meaux.— Le Fossoyeur et le tré-
sor.—Définition de la Fable.—L'Araignée et le Ver 

à soie —Origine des hospices en France.—La Mélan-
colie.—Le Lion léviathan.—Le Tombeau et l'Acte de 
naissance.—Revue judiciaire : Pauvres voleurs! Le 

siècle de bagne et Veekafaud. —Le Biset marchand de 
chiens.—Bulletin dramatique.—Ephéinérides de juil-
let. 

Vente par adjudication aux enchères publiques, sur I 
une seule publication , le jeudi 22 août 1833 , heure 1 
de midi, en l'une des salles du château de St-l.eu , 

canton de Montmorency, arrondissement de Pon-

toise, département de Seine-et-Oisc , par le ministère 
de M" Robin, notaire à Paris. 

1" De la belle FOUET U'EHOHII», des BOIS de 
Baillet, des Noues, de Rosière, de Maubuisson et leurs 

dépendances, le tout d'une contenance de 1012 hec-
tares 26 ares environ ; 

2" Des CHATEAU, PARC ct Bois de Boissy, d'une 
contenance de 221 hectares environ ; 

3° Et du superbe DOMAINE de SAINT-LEU , con-
sistant dans les château et parc de Saint-Leu , petit 

château, bâtimens exlérieurs et parcelles de terre en 

dépendant, de la contenance de 95 hectares environ, 
le tout situé communes de Saint-Leu , Taverny, 

d'Aumont , et autres environnantes , arrondissement 

de Pontoiscj, en vingt-trois lots , dont la forêt d'F.n-
ghien forme les six premiers. 

Les château, pare el bois de Boissy forment le 15' , 
et les château et pare de Saint-Leu le 23e . 

Le tout sur la mise à prix de 4,001,950 francs. 

Pour plus amples détails , voir le numéro de ce 

journal du 14 juillet 1833 , 

Et pour les renseignemens, s'adresser à Paris, 

)°AM" Robin, notaire, rue du Petit-Bourbon-St-
Sulpiee, 7; 

2" A M c Auguste Boniot , avoué , rue de Seine-St-
Germain , 4rt ; 

3" lit à M. Voizot, administrateur des domaines de 

M°" la baronne de Feue-hères, au palais Bourbon, 
rue de l'Université, 48 , 

Avec un billet desquels on pourra visiter les châ-

teaux et pares tous les jours , excepté les dimanche! 

et les jours de fête ; ct au château à Saint-Leu, à 
M. Reynard. 

ETUDE DE M' ADAM , AVOUE , 

Hue de Grenelle-St-Honoré , 

Adjudication préparatoire en l'audience des criées, 

le 17 août 1833, d'une MAISON sise à Paris, rue 

Neuve-Saint-Georges, 12. — Celle maison contient 
un des plus beaux ateliers de peinture de la capitale ; 

les caves et fondations sont construites de manière il 

pouvoir supporter tel exhaussement qu'on voudra 
donner à la propriété : un jardin bien planté donne 

un grand agrément à celte maison. Telle qu'elle est. 

et avec de légers ehangemens dans l'intérieur , elle 

est susceptible d'un produit de 4,000 fr. au moins. 

ETUDE DE m" AUDOUIN , 

A voué, rue Bourbon-Villeneuve, 35, à Paris. 

Vente sur licitation entre majeurs , en dix lots, à 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
séant au Palais-de-Justice à Paris , 

De GRANDES el BELLES FORETS situées dans l'ar-

rondissement d'Altkirck. (Haut-Rhin), de la conte-
nance totale de 581 hectares 13 ares 1 1 centiares. 

Adjudication préparatoire le samedi 3 août 1833. 

Adjudication définitive le 31 août 1833. 

Mises à prix : 

Forêt du Vieux-Ferrelte 21 .000 fr. 
Forêt de Moernach 12,500 

Forêt de Durlinsdorff 22,5u0 

Forêt de "Wolschwiiler 58,000 

Forêt de VVerenlz-Hausen 31,000 

Foret de Ligsdorff 84,000 

Forêt de Bouxviller 33,500 

Forêt de Lutter 82,000 

Forêt de Sundersdoff 158,000 

Forêt de Bœdersdori'f 92,00 J 
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Vente sur publications jurlit-
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Mise à prix : 
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S'adresser pour "les renseignemeas il
43fr 

bure de Samt-Maur , successeurTS'-
 a M

" Ut,-
poursuivant, rue d'Hanovre, 4 • 8» à avrT 

aM A,1
°lplie

L

c gendre, rue Vivienue, 10. 

ETUDES DE IF" LAMBERT ET L 
^OISSIÈBE 

Avoués à Paiis. 

Adjudication définitive le mercredi 9i ■ -, 

en l'audience des criées au Palais il. V .ï
n

*tcSa 
MAISON et dépendances, sises a pLï

8
**' * 

Mertrourt 8 ci-devant, et actuelle 
d'impôt 1.221 fr, 21 e. Mire à pr 

de 

Mérirourt 8 ci-devant, eT 'acindlmeïuï
1
%/«E 

d'impôt 1.221 fr, 21 e. Mi-eà prix • «VfL^ 
dresser 1° à M° Lambert, avoué pour̂ K ï -
taire des titres de propriété, boulevard «MU*** 

2°, à M
0
 Laboissière. avoué co-poursli:^^ 

Sentier, 3; 3" M
c
 Glandai, avoué ', S' r,,e

 du 

Petits-Champs, 87; 4" à M° Callou, avoué £!'.*«• 
St-Dcnis. 22 bis. •

 0UL
' touleratj 

Mi 

le mercredi 17 juii,,.,, 
au Palais-de-Jusiiof 

Adjudication définitive 1 

en l'audience des criées ai. . 

grande PROPRIETE sise à Paris, quai X, i, ** 
Bit, près la barrière et le nouveau pont en fa ï 1 

pompe, dans la position la plus favorable «T* 

meree. Mise à prix 30,000 francs. S'adresse,? „
co,r

" 

lieux à M. Villette aîné, et pour les eoatùwl i? 
Lambert, avoue poursuivant , dépositaire nés ?• 
de propriété. 1 titres 

Le prix de l'insertion est de t fr. partirn 

AVIS DIVERS. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars i833. ) 

Suivant acte sous signatures privées, fait double à 
Paris le dix-neuf juin mil huit ce t trente-trois, en-
registré el déposé pour minute à M° Vavasseur Dcs-
peri iers, notaire à Paris, Isuivant acte reçu par son 

collègue et lui le vint-cinq juin mil huit cent trente-
trois; aussi enregistré, 

M. JEAN-MATTHIEU CARBAYON-LATOUR. rece-
veur-général du département de la Gironde, résidant 
momentanément à Paris, rue Royale, 1; 

M. le vicomte JOSEPH ROGNIAT, lieutenant-géné-

ral, pair de France, demeurant à Paris, rue Taranne, 
25; 

M. le vicomte JACQUES-MARIE CAVAIGNAC, Hieu-

tenant-général, demeurant à Paris, rue Jean-Goujon, 
9, aux Champs-EIvsees, 

M. JACQUES-MAXIME-PAUL DE CHASTENET, 
comte de PUYSÉT.UR , maréchal-de-camp, demeurant 

ordinairement à Bordeaux, et momentanément à Pa-
aris, logé rue St-Guillaume. 24 ; 

M. PHILIPPE-LOUIS DE ME Y HONN ET-DE-SA1NT-
MARC, conseiller à la Cour de cassation, demeurant 
à Paris, rue de Verneuil, 26; 

M. EUGÈNE L11EUREUX, capitaine d'état-major, 
demeurant à Paris, rue de l'Université, 88 bis; 

M. HEXRI ROGER, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue St.-Honoré, 317; 

M. ARMAND-MARIE-JEAN DE SAINT-CR1CQ, rece-

veur principal des douanes, demeurant à Paris, rue 
du faubourg Poissonnière, 26; 

M. PASCAL-AUGUSTIN-JOSEPII BAUDON, receveur-

général du département du>txoid, demeurant à Paris, 
rue CaumaïUn, 30; 

M"" MARiE-ADELAÏnE-Soriiir. PREVQST , veuve 

de M. Antoine-François Carpentier-DesamMois, pro-

priétaire, demeurant à Paris , rue de Bourgogne, 
19 bis ; 

M. RE1ZET, receveur-général, résidant à Paris, 
rue du Montblanc, 21; 

M. DE SAINT-ALBIN, ancien rece. car-général, 
demeurant à Paris, rue Pigale, H; 

Tous les susnommés, d'une part. 

Et M. ALEXIS BORDE, négociant, demeurant à 
Paris, rue Neuve-du-Luxetnbourg, 6, d'aulre part; 

Ont formé entre eux une société en commandite 
pour la construction du pont à établir sur la Seine, 

entre le guichet du Louvre, dit de l'Horloge, et la rue 
des Saints-Pères, sous la dénomination du PONT DU 

CARROUSEL , et la jouissance du droit de péage con-
cédé sur ledit pont, 

M. BORDE a été nommé seul gérant responsable 

de la société; les autres associés ne sont que de sim-
ples commanditaires, 

Le siège de la société a été établi à Paris, rue Neuve-

du-Luxembourg, 6; la raison soeiaie est : A. BORDE 

ct C; 
Le fonds social a élé fixé a la somme de neuf cent 

mille francs; 

En cas d'insuffisance, le gérant a é é autorisé à 

appeler de nouveaux commanditaires, jusqu'à con-
currence de rent-cinquanle mille francs; 

jSil.a société en commandite a commencée à partir 
du 19 juin 1833, et elle sera dissoute aussitôt qu'elle 
pourra être convertie en société anonyme. 

Par acte passé devant ledit M. Vavasseur-Desper-
riers, ct son collègue, le dix juillet mil huit cent 
trente-trois, enregistré, MM. le général ROGNIAT. 

le général CAVAIGNAC. DE MEYRONNET DE ST-
5V

, ROGER, DE ST-CRICQ, BAU-

: les mandataires de 
comte de PUTSÉGOR, 

I'.EIZIT , et de M h+^AMBLOIS, toiisMMiommé 

ont approuvé et confirmé ledit acte social dans toutes 

ses parties, et consenti qu'il lut publié conformément 
à la loi. 

11 a été-formé, à Saint-Denis (Seine) , sous la raison 

de commerce MEULE, MALARTIC et JOUANNY, 
un établissement de teinture en bleu sur laine, sans 

indigo. Cet établissement aura la durée de neuf ans 
consécutifs, à commencer du premier de ce mois , 
suivant l'acte enregistré à Saint-Denis, le huit du sus-

dit mois par BOSOUILLON, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

P. JOUANNY. 

Par acte sous seings privés, fait triple à Paris, le 

premier juillet mil huit cent trente-trois , enregistré 

à Paris, le treize juillet mil huit cent trenle-trois, par 
LABOUREY , qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Il a élé formé une sociélé entre LOUIS-ABEL LE-

COQ, demeurant rue Leuoir-Saiut-IIonoré, n° 3, ct 

JOUANIN-CIIAMISAUD, même demeure, pour le 
commerce en gros de soieries, châles et articles de 
Nîmes, sous la raison de commerce CHAMI1AUD et 
ABEL LECOQ. 

La société est contractée pour neuf années consé-
cutives, à partir du premier jui.let mil huit cent 
trente-trois. 

La mise de fonds de chaque associé c4 de quarante 

mille francs. L'excédent de celte somme versé par 
les associés, sera porté en compte-courant. 

Chacun des associés aura la signature sociale, mais 
n'en pourra faire usage que pour les affaires de la 
sociélé seulement. 

AKïJOSfCÏS» JUDICIAIRES. 

Total des mises à prix : 594.500 fr. 

A VENDRE après décès, une CHARGE |t>'AV0IIV 
Blois. — S'adresser à M" FAGNIEZ , avoue à Part. 2, 
Neuve-Saint-Eustachc, 36. 

CABINET DE M KOLIKER exclusivement d
eslin( aux ventes des Offices judiciaire*. — Plusieurs 

très et ofllcet de Notaires, d'Avoués, Cveflier 

Agrées, Commissaires-piiseurs et Huissiers, à cédei 
de suite. — S'ad. a M. KOLIKF.R , ancien agréé a, 
Tribunal de Commerce de Paris.—lUie Mazarin'e " 
Paris. — Les lettres doivent être affranchies. ' ' 

AVIS AUX DAMES. 

La leuchorrée ( fleurs blanches-) est la maladie qui 
épuise et mine le plus la santé des femmes. En etfet 

si elle est négligée . bientôt elle se manifeste par u 
flux abondant, de la pâleur avec des yeux cernés, 

des liraillemens d'eslomac , de l'amaigrissement, des 
démangeaisons , des douleurs au siège de l'affection , 

qui donnent lieu trop souvent à l'ulcère , affreuse 
maladie dont elles peuvent enfin se garantir eu se 
délivrant de leurs perles blanches par l'usage simple 
el facile de l'eau et de la liqueur antr leucorrhéiquts, 

qui les préserverait à jamais de cee affections, — U 
prescription de ce spécifique , qui leur rèrid la frai-

aux-Belles , 

( Affranchir.) 
- On traite par correspondais. 

Ces FORÊTS sont peuplées de hêtres, pins et sapius prescnpuon 
de 55 à 65 ans, et de 80 à lOOans.et de quelque cheur et 1 embonpoint quelles ont perdus , se délivre 
chênes de 100 à HO ans

 au
 cabinet de consultations du docteur tlagrueii , 

Elles sont bien garnies partout et de la plus belle lousjes jours ^ de midi à trois heures , rue Grange-
venue. 

S'adresser à Paris, 1° à M c Audouin, avoué pour-

suivant, rue. Bourbon-Villeneuve, 33; 2" à M 0 Glan-

daz, avoué eo-Ucitant. rue Neuve-des-Pelits-Cliamps, 
87 ; 3° à M

c
 Morisseau, notaire, rue Richelieu, 60 ; 

4" à M e Fay, avocat, rue du Bac, 26. 

A Allkirck, 1° M. Risacher, notaire; 2° à M. Os-
lermeyer , inspecteur des forêts. 

A Ferrette, à M" Cassai, notaire. 

Et à Belfort, à M. Gérard, inspecteur des forêts. 

tribunal bc commerce 
DE PARIS. 

Adjudication préparatoire, le sameîi 3 août 1833, 
el définitive le 17 août suivant, à l'audience des criées 

au Palais-de-Juslice , et en trois lots, dont les deux 
premiers pourront être réunis , 

1° D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 

Fontaine-au-Koi, 2, près le canal Saint-Martin, d'un 
produit de 6.865 fr., estimée 66,180 fr. ; 

8° D'un TERRAIN contenant 326 mètres 16 centi-
mètres, avec constructions, sis à Paris, rue Folie-Mé-
ricoui t, 42, au coin de celle Fontaine-au-Roi, el con-

tigti au premier lot, et d'un produit de 800 fr., estimé 
10,125 fr. * 

Hota. L'impôt foncier des deux premiers lots est 

de 686 fr. 18 c, compris 2o7 fr. 70 c. pour les portes 
et fenêtres. 

3" D'une MAISON et jardin, contenant 471 mètres 
86 centimètres , sis à Belleville , près Paris , rue des 
Prés-Saint-Gervais, 13, estimé 4,850 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, 
à M" Laboissière, avoué poursuivant , rue du Sen-
tier. 3 ; 

2° A M" Dyvrande jeune , avoué colieitant, boule-
vard Saint-Denis, 28 ; 

8° A M" Leinoine, rue. Saint-Martin, 149; et à M" 

Tresse, rue Neuve-des-Petils-Cliamps , 42, notaires 
de la succession. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS 

du mardi îG juillet. 
heur. 

VIGN1ER. , M
d
 bouclier. Svndic.it , " 

BOUCHÉ , M
J
 boucher. " id. , 

ODISNT, iie
,

8
oci\,ut. id. ,

 1 

du mercredi i y juillet. 

ROBLOT et lera.ue, M
Jî

 boulangers. Syndicat,
 ! 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS: 
juillet. 

DETIIAN, «iilrep. de LJtlmtns, le '9 

PRODUCTION DES TITRES. 
FERRY et TALBOT, fabr. de fer, à Grenelle, pris fa bamer! 

de la Cnuelte. — Chei M. Dhervilly, boulevard St-A»<» i 

FOURNIER , charcutier , i Paris , rue de la &*•«■* " 

Cliei fil M. Stour, rue de la Cossoimerie, <»• 

i 

CONCOKDATS, 

le gênerai \jt\\ iuunivv, , nr. auji 

MARC, LHEURICUX, ROGER, DE 

DON, j»<iSÎKMstît*L BORDE, et 1 
RlVL^vRRATT)^r\l'()UR. roi 

Vente par licitation en l'étude el par le ministère 
de M Demay, notaire à Versailles, en quatre lots , 

1 De la F ERME de Montaigu, commune de Cham-

bourey, près Sainl-Germain-en-Lave , arrondisse-
ment de Versailles, estimée '134.770 fr. 95'e. 

Elle est louée jusqu'au H novembre 1837 , moyen-
nant 4,5u0 fr. de fermage annuel, cl à la charge en 
outre d'acquitter 870 fr. de contributions ; 

2° De la FERME de Grignon , commune de Pcc-
queuse, canton deLimours, arrondissement de Ram-
bouillet, estimée 148.24'i fr. 32 c. 

Elleesl louée jusqu'au 11 novembre 1844, moyen-

nant 5 500 fr. de fermage annuel, et à la charge de 
payer les mipols ; 

3" De la FERME de Haulbran, commune de CUoi-
sel, canton de Chevreuse , arrondissement de Ram-^S'-.f*. , 65.667 fr. 6 c. 

, y»ta«« <
1
 novembre 1844 . moyen-

nant 2,500 fr. de fermage annuel, et à la chargé de 

payer Jes impôts et de remplir diverses conditions 
énoncées au bail ; 

4" De la FERME des Maries, commune des Essarts-

lTJsK>
r
erS

^
rr0UdLsscmenl Ue UlllIl!

'°nillet, estimée , 32,385 Ir. 20 e. 

Elle est louée jusqu'au U novembre 1833 moven-

ciè'res ' ""''^ -
qul

' ̂
 c

°ntributions fon-

Adjudication préparatoire le samedi 17 août, heure 

^ Adjudicat ion définitive te samedi 7 septembre 1833. 

S'adresser pour les renseignemens , 

C A M
0
 Demay, notaire à Versailles, rué i 

gerie, n" 38 

2' A M0 Cottenot 
servolrs, n° 14. 

de l'Oran 

avoué poursuivant , rue des Ré-

DIVIDENDES. 

, des fiU« SiI "'
; YIOLLAT et femme , tenant estaminet , . - -

Thomas, .8. — Concordat : «8 mars ,83! i
 hm°J,

li
„. 

avril suivant; dividende : 1» p. °|0 en Sf».PM ^j. 

née eu minée 

,1 

Adjudication définitive, le-0 juillet 1833, 

D'une grande MAISON, sise à Paris, rue St-Lazare, 
52, Chaussée-d'Antin. 

Mise à prix : 33,000 fr. 
Elle peut rapporter 5,000 fr. 

S'adresser, 1" M" Fagniez, avoué poursuivant, rue 
Neuve-St-Eustache, 36 ; 

2" A M° Bouclier, avoué, rue des Prouvaires, 32 ; 
3" A VIe Vavin, notaire, rue de Grammont, 7. 

Adjudication définitive le 20 juillet 1883, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine , 

d'une grande et belle MAISON avec ses dépendances, 
sise à Paris, rue Saint-Lazaie, 52, au coin de la rue 

LarochefOucauld, chaussée d'Antin. Elle a élé estimée 
par expert à la somme de 33,000 fr., qui servira de 
mise a prix. Elle est susceptible d'un rapport d'au 
moins 5,000 fr. — S'adresser à Paris, 1" à M« Fagniez, 

avoué poursuivant, rue Neuve-Saint-Eustaehe, 36; 
2" à M

0
 Boucher, avoué, rue des Prouvables, 32 ; 3" à 

M" Vuvin, notaire, rue de Grammont, 7. 

ETUDE DE W CAMPHOGER, AVOUE 

Bue des Foisés-Montmaiire, 6. 

Adjudication définitive le mercredi 14 août 1833. en 
l'audience des criées du Tribunal civil, séant à Paris, 

d'une grande el belle PROPRIETE connue sous le 
nom de Bazar Montesquieu, sise à Paris, rue Mon-
tesquieu , 6. 

Estimation par experts, 475,000 fr. 
Objets mobiliers , 5,034 fr. 

Mise ù prix, v compris les objets mobiliers, 350,000 fr. 
Produit : 80,000 fr. environ. 

S'adresser à M- Camproger, avoué poursuivant 

, partir dW anXjômd. -
BIAILLOI, boulanger, rue CroIx-des-Pelits-Ol'"» [M^

 JF 

Concordat ; ,5 janvier i833 ; homoloj.: IOJUIU ^ 

vidende : 10 p. opj, dont 5 p. o[o dans deui au , 

plus dans 3 ans. 

CONTRATS D'UiVIOlV. ^ 

a6 avril ,833. -Faillite CARTIER et ft^
0
.
01
^, tU" 

rue St-Deuis, q,._Svndic définitif: M. Ou» ^ 

St-Jacques, 10 ; caissier : M. Vaillant , rue St-W ^
 (J(

. 

,8 juin i
0

33. - Faillite LEFERUE, YfTS£Z*l<**" 
Boueher, 3o. - Syndics définitif* : MSl-Pf^f 
St-Merry, G, Borel , carré St-Marlin; cais>i« • 

geoi.s , rue Thévenot , 5. P^UUTÏÏR . LU'
TELI

-'' 

juillet ,8!3 - Faillite. MOLINA '^"Sl-. 
rue St-Antoint, 8. — Syndic déliniUt ■ »•

1
 ,oj. 

Denis, i, : caissier : M. Laurent , rue SalB^ 

NOMIN. DE SYNDICS P«0W „ 
MILTEMBERG , distillateur. - M. Liévaut,"' 

A TERME. I
ER aours 

5 o|o coiuptaut. 

— t iH courant. 

— — 

1 o J 4o 
Eui[). I 83 I couipt. — 

— 

— î'ia courant. — 
— 

Emp. i83i coiupt. — — 

— Fiu courant. — — 

5 p. oio cotupt.c.d. 77 
35 

— l in cuuraut. 77 
5o 

K. d« Napl. rompt. 
9* — 

— ï'ia eouraut. — — 

H. perp. d'Esp. rpt. ^3 5,8 

— Fi n cuui aut. 
7' 

ip 

u HHAN-DELAFOHESTt 

Rue des Bons-Ellfim» . 

i ' "7 e°a< 

Vu par le maire du 4*
 arro

'"
hsSe

n
»«

5
T ' 

iou de la signature Punu-PiiAFO" 
Mm- Reçu un franc dix centime». 

légalisation 


